
Oilles Vincent répond à Nathalie Bicais ... 
On se souvient que l'élue de La Seyne avait reproché au 
maire ële Saint-Mandrier de «s'occuper du contrat de baie 
sans avoir pris aucune mesure pour la qualité de l'eau». 
Le candidat (UMP mais sans investiture) lui répond dans 
un communiqué : «Non seulement le contrat de baie de la 
rade de Toulon a sauvé la mytiliculture dans la baie du 
Lazaret mais en outre plusieurs de ses actions ont 
contribué a améliorèr la qualité des eaux de la rade et en 
partifulif?r les eaux de baignade qui s'est nettement 
améliorée en six ans comme en atteste un tableau» 
dernièrement rendu public . 

... et écrit à Horace Lanfranchi 
Gilles Vincent vient d'adresser un courrier au président 
du conseil général pour lui expliquer (lue « les usagers 
des ports de la Petite Mer et du Manteau s'inquiètent de 
l'augmentation programmée des taxes d'amarrage. Ils ont 
raison, les tarifs 2008 ont été décidés sans concertation 
avec les usagers. Ils sont en augmentation de 200 à 300 % 
et sans qu'aucuns travaux n'aient été faits». 
Et Gilles Vincent de demander «d'une part que les 
autodsations d'occupation temporaire dont bénéficient les 
deux associations qui gèrent les deux ports avec 
compétence et sérieux depuis des années continuent 
·usqu'à la fin 2008 et que les taxes soient celles figurant 
dans cette AOT. » 




